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Introduction

Au nom de la démocratie 
Arènes transnationales, passeurs locaux, 

appropriations autoritaires

Pascal Bonnard, Dorota Dakowska & Boris Gobille

La frontière entre « démocratie » et « autoritarisme » est constitutive 
de nos représentations de l’ordre politique international, de l’univers de valeurs 
sur lequel les démocraties fondent leur légitimité interne et internationale, ainsi 
que des catégories de la science politique. Pourtant, cette frontière apparaît 
aujourd’hui de moins en moins stable alors que l’idée d’une expansion continue 
de la démocratie dans le monde — idée un temps caressée après la chute du 
mur de Berlin et l’implosion de l’Union soviétique — est régulièrement battue 
en brèche.

D’une part, l’actualité brûlante vient nous rappeler l’expansion, voire le 
durcissement des régimes et des pratiques autoritaires, comme en témoignent 
notamment les cas de la Turquie et de la Russie, les atteintes à l’État de droit en 
Hongrie ou en Pologne, les évolutions dans certains pays du continent africain 
et d’Amérique latine, mais aussi les remises en question des libertés publiques 
et des droits fondamentaux dans différents pays occidentaux considérés 
comme des démocraties libérales. D’autre part, les pratiques de légitimation 
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des pouvoirs autoritaires et des régimes démocratiques tendent à se brouiller 
sous l’effet de rapprochements, d’emprunts mutuels et de chevauchements. 
Elles prennent diverses formes, de la diffusion de la norme électorale et des 
dispositifs qui lui sont associés, à l’invocation de la « société civile », appelée à 
participer à la décision politique et au façonnement des politiques publiques, à 
travers le recours à l’expertise des think tanks, des ONG, des groupes d’intérêt, 
d’une multitude de stakeholders (parties prenantes) dans le cadre de ce qui a 
été désigné comme un « gouvernement participationniste » (Aldrin & Hubé, 
2016). Les catégories plus ou moins figées à travers lesquelles nous pensons le 
politique connaissent ainsi une série de torsions qu’il s’agit d’interroger de façon 
renouvelée.

La réflexion à l’origine de cet ouvrage prend comme point de départ le paradoxe 
suivant : alors que les régimes et les tendances autoritaires se durcissent (avec 
une multiplication des techniques de surveillance des citoyens et d’exclusion 
des opposants), le formalisme démocratique (le fait de revendiquer le principe 
électif, de donner aux élections des apparences de scrutin libre, d’autoriser 
des technologies de contrôle de la régularité des élections, d’encourager des 
formes de participation citoyenne) est très largement mobilisé comme source 
de légitimation interne et internationale. L’ouvrage donne ainsi à voir que la 
norme démocratique, tout en demeurant incontournable, se trouve, dans bien 
des cas, vidée de sa substance à mesure qu’elle recouvre des formes plus ou moins 
raffinées de surveillance et de contrôle. Ce phénomène rend plus complexe 
encore la classification des régimes, et plus délicate la critique démocratique des 
régimes autoritaires.

S’inscrivant dans les réflexions qui ont été entamées en France il y a plusieurs 
années (Dabène & al., 2008  ; Camau & Massardier, 2009), l’ouvrage vise à 
repenser la frontière entre démocratie et autoritarisme et les liens problématiques 
entre «  promotion de la démocratie  » et «  promotion de l’autoritarisme  ». 
Les contributions examinent les logiques de circulation transnationale non 
seulement de savoirs de gouvernement entre différents types de régimes, 
mais aussi d’acteurs, professionnels et experts impliqués dans les stratégies de 
qualification et disqualification internationale des régimes politiques. Elles se 
penchent sur les registres hybrides de légitimation du pouvoir par le recours 
parallèle à des pratiques démocratiques telles que l’observation électorale ou 
les dispositifs participatifs (Allal, 2016), d’une part, à des discours et des figures 
autoritaires, d’autre part. À travers cette manière de construire l’objet, il ne s’agit 
aucunement d’affirmer que la frontière entre régimes autoritaires et régimes 
démocratiques n’a plus de sens, mais de mieux comprendre les pratiques et les 
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ressorts dynamiques qui orchestrent son brouillage ainsi que les effets politiques 
de celui-ci.

Les tensions et luttes de sens autour des registres démocratiques et autoritaires 
se jouent simultanément dans différentes arènes, nationales et transnationales. 
Sans privilégier l’une ou l’autre des échelles, ce volume interroge, d’une part, 
les effets de prisme offerts par la manière dont différentes conceptions de la 
démocratie sont convoquées dans des contextes précis (l’Algérie face au FIS ; 
la Pologne gouvernée par le PiS…) et dont des dispositifs associés aux systèmes 
démocratiques sont mobilisés dans des contextes autoritaires. D’autre part, la 
focale orientée sur les courtiers mandatés par des organisations internationales 
(Conseil de l’Europe, OSCE, Union interparlementaire) permet d’apprécier la 
plasticité de la norme démocratique selon le contexte où elle est en jeu ainsi que 
les accommodements dont elle est l’objet.

Depuis les années 1960, les catégories de « démocratie » et d’« autoritarisme » 
n’ont cessé d’être interrogées. Les travaux de Juan J. Linz ont insisté sur la 
multiplicité des formes de régimes autoritaires, prenant en compte des variables 
telles que le pluralisme limité et l’absence de mobilisations collectives (Linz, 
2000). La fin de la guerre froide, la « troisième vague de démocratisation » et 
ses désenchantements successifs ont remis en question l’utilité des typologies 
qui avaient prévalu jusqu’alors, avec de nouveaux travaux sur le phénomène 
de «  l’autoritarisme électoral  » (Schedler, 2006  ; 2013). Occupant une zone 
grise entre régimes autoritaire et démocratique, s’appuyant sur des éléments 
de légitimation électorale, ces régimes « hybrides » seraient en voie d’expansion 
(Diamond, 2002  ; Schedler, 2002). Ces constats ont produit de nouvelles 
typologies, avec la profusion de termes comme « démocratie électorale », « semi-
démocratie », « autoritarisme compétitif », etc. (Özbudun, 2011 ; 2015). 

Nonobstant la contribution de ces travaux à la remise en question des cadres 
classiques de l’analyse politique comparée, leur approche taxinomique se 
heurte à de nombreuses limites. Ces typologies peinent à saisir l’évolution de 
régimes politiques dont la stabilisation tient à l’habileté de leurs dirigeants à 
jouer sur différents registres de légitimation, voire à mettre en avant certains 
dispositifs de représentation et de participation pour mieux justifier leurs 
pratiques autoritaires. L’approche transitologique, dominante dans les années 
quatre-vingt-dix, a nourri les ouvrages consacrés aux stratégies internationales 
de soutien aux réformes et à la « dimension extérieure de la démocratisation » 
(Whitehead, 1996). Privilégiant une approche évaluative, voire téléologique, 
cette vaste littérature sur la « transition » ou la « consolidation démocratique », 
qui comporte un certain nombre de points aveugles, a fait l’objet de sévères 
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critiques (Guilhot & Schmitter, 2000  ; Dobry, 2000  ; Wedel, 2001). Depuis 
les années 2000, le paradigme transitologique a été remis en question par les 
mêmes experts qui en avaient fait leur fonds de commerce quelques années 
auparavant (Carothers, 2002).

Au cours des dernières années, les logiques de diffusion des pratiques et de 
promotion des régimes autoritaires ont donné lieu à un nombre croissant de 
travaux. Ces analyses peuvent prendre la forme de publications académiques 
développant des typologies et identifiant des facteurs internationaux favorables à 
la diffusion de l’autoritarisme (Tansey, 2016), reprenant des schémas développés, 
deux décennies auparavant, pour analyser la dimension internationale de la 
démocratisation. Dans d’autres cas, ces travaux incarnent une croisade morale 
pro-démocratique menée par des experts liés à des revues de recherche appliquée 
et engagée — à l’image, par exemple, du Journal of Democracy — et à des think 
tanks financés par le National Endowment for Democracy (Diamond & al., 
2016). La redécouverte du phénomène de « promotion de l’autoritarisme » n’a 
donc pas forcément signifié un changement de paradigme. 

Les stratégies pro-démocratiques et pro-autoritaires ont été étudiées de manière 
parallèle, en étant considérées comme antinomiques et distinctes (Vanderhill, 
2014  ; Obydenkova & Libman, 2015). Peu interrogé, le lien entre les deux a 
pour l’essentiel été saisi à travers la circulation de savoirs de gouvernement 
autoritaires (Heydemann & Leenders, 2011) ou à travers les « effets inattendus » 
de ces stratégies (Börzel, 2015). S’y ajoutent, dans le contexte francophone, les 
travaux portant sur les convergences des régimes démocratiques et autoritaires, 
qui proposent de « comprendre le fonctionnement, l’évolution et le devenir de 
“nos” démocraties à l’aune des expériences de recherche et d’enquête nourries 
dans les systèmes dits “autoritaires” » (Geisser & al., 2008, p. 9). Ces travaux se 
situent aux antipodes du raisonnement téléologique propre aux transitologues 
— qui espéraient, au début des années 1990, que la démocratie deviendrait « the 
only game in town » à l’échelle mondiale — dans la mesure où ils constatent 
la globalisation du « pluralisme limité  » (Ibid., p. 25). Si nous souscrivons à 
la nécessité de dépasser le sens commun pour envisager les relations entre des 
formes de gouvernement démocratiques et autoritaires dans leur complexité, 
nous proposons de les aborder ici dans une perspective dynamique et 
transnationale. 

Afin de dépasser l’idée selon laquelle les régimes démocratiques contribueraient 
forcément au renforcement de la démocratie à l’étranger, tandis que les régimes 
autoritaires ne s’inspireraient que de leurs semblables, nous proposons ici de saisir 
la relation d’interdépendance entre les deux formes de gouvernement à travers 
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leurs rapprochements et emprunts mutuels. Cela suppose de se pencher, d’une 
part, sur les dynamiques de circulation transnationale de savoirs de gouvernement 
entre différents types de régime et, d’autre part, sur les professionnels qui 
qualifient et nomment les régimes, les défendent ou les pourfendent, notamment 
dans l’espace international. Il s’agit, dès lors, d’analyser les acteurs, les modalités 
et les contenus de la promotion des pratiques démocratiques ou autoritaires 
ainsi que les effets et les impensés de ces entreprises.

Brouillage des frontières, rapprochements graduels, mais aussi distinctions 
persistantes entre les situations et «  régimes partiels  » autoritaires et 
démocratiques  : ce constat a été établi dans les dix dernières années par des 
chercheurs qui en ont proposé une approche centrée sur la recomposition des 
rapports politics/policies (Camau & Massardier, 2009). Ces phénomènes ont 
cependant connu des mutations profondes au cours de la dernière décennie. 
Aussi cet ouvrage entend-il, sur la base de ces évolutions récentes, se pencher 
sur les formes de légitimation démocratiques des régimes autoritaires et sur la 
circulation transnationale des répertoires et dispositifs associés à la démocratie, 
des plus procéduraux et institutionnels —  élections, parlements etc.  — à 
ceux qui innervent la « société civile » — associations, mobilisations et autres 
«  prétentions à représenter  » (Saward, 2010  ; Dutoya & Hayat, 2016) ou à 
participer directement à la vie politique. Cette réflexion se développe dans 
l’espace académique anglophone mais demeure sous-investie en France, sous-
investissement que notre ouvrage souhaite contribuer à résorber. L’enjeu est 
de confronter et d’articuler les approches en vigueur dans différents espaces 
académiques, tout en soulignant, dans le même temps, l’apport spécifique des 
méthodes et des concepts de la sociologie politique, attentive aux configurations 
d’acteurs et à leur inscription dans des contextes spatiaux et temporels donnés. 
Ce sont en particulier les agents de la circulation transnationale des savoirs 
de gouvernement et les usages localisés des références ou dispositifs promus 
internationalement qui sont ici interrogés. S’il n’est pas sans défaut, le 
« prisme circulatoire » (Vauchez, 2013) permet de tracer, au-delà de la logique 
classificatoire, ces emprunts, instrumentalisations, détournements, compromis 
qui brouillent la frontière entre autoritarisme et démocratie. Il invite également 
à porter l’attention sur les espaces de contact — comme c’est le cas de certaines 
institutions ou organisations internationales étudiées ici — au travers desquels 
la norme démocratique se diffuse en même temps qu’elle s’affaiblit.

La première partie de l’ouvrage se penche ainsi sur la manière dont des 
organisations multilatérales censées promouvoir des mécanismes démocratiques 
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et sanctionner les pratiques autoritaires se trouvent confrontées à des cas limites 
qui peuvent susciter des tensions et des luttes internes quant au bien-fondé de 
leurs actions et à leur capacité à les faire suivre d’effets. L’action, essentiellement 
normative, des organisations en question — Conseil de l’Europe, Programme 
des Nations Unies pour le Développement, Cour interaméricaine des droits de 
l’Homme, Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe — est 
aussi analysée à travers les usages qui en sont faits par des régimes à tendance 
autoritaire, qui nouent des partenariats avec ces organismes, et à travers les 
luttes d’interprétation que ces usages peuvent susciter parmi les experts. 

Maria Bigday et Yauheni Kryzhanouski montrent ainsi comment le Conseil de 
l’Europe est devenu l’une des principales arènes de « certification démocratique » 
en Europe et, en même temps, à quel point les standards et les catégories de ce 
qui est considéré comme un régime démocratique sont affectés d’une certaine 
plasticité et donnent lieu à des interprétations divergentes et à des ajustements 
multiples selon qu’un État est ou non membre de l’organisation.

De son côté, Quentin Deforge interroge la difficulté à faire émerger un 
consensus international quant aux normes relatives au rôle et au fonctionnement 
des parlements. En examinant la construction internationale du problème de 
l’évaluation des parlements et la mobilisation des professionnels spécialisés 
sur ces questions, il montre comment les normes visant à mesurer le caractère 
démocratique d’un parlement peuvent être contestées par des représentants 
de régimes autoritaires qui tentent d’imposer un contre-dispositif centré sur 
l’auto-évaluation. La frontière entre démocratie et autoritarisme apparaît alors 
comme « poreuse et mouvante ».

De la même manière que des régimes plaident pour des dispositifs d’auto-
évaluation des parlements, afin de réduire l’immixtion d’observateurs étrangers, 
Geneviève Lessard montre comment le gouvernement colombien a œuvré pour 
que l’évaluation, par la Cour interaméricaine des droits de l’Homme, du droit 
des victimes à obtenir réparation pour les violations de droits humains que 
celles-ci ont subies, soit effectuée à l’aune des garanties prévues par le droit 
interne. Initiée dans la seconde moitié des années 2000, cette stratégie, qui mise 
sur une attitude conciliante plutôt que confrontative, a eu pour effet d’atténuer 
la portée de la jurisprudence de la Cour, voire de permettre aux gouvernements 
de la région de gagner à cette occasion un certificat de démocratie.

L’observation électorale représente, elle aussi, un dispositif de promotion de 
la démocratie à la fois central et disputé. Réalisé sous l’égide d’organisations 
telles que l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE), 
ce monitoring international s’est principalement concentré sur les «  jeunes 
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démocraties  » de l’ancienne Union soviétique. Inspirée par son expérience 
d’observatrice dans les missions du Bureau des Institutions Démocratiques et 
des Droits de l’Homme (BIDDH) de l’OSCE dans la région, Anaïs Marin 
analyse les mécanismes par lesquels ces régimes post-soviétiques acceptent 
les dispositifs de l’observation électorale internationale tout en en limitant 
fortement les risques pluralistes et les aléas électoraux. Qu’il s’agisse d’inviter 
des observateurs occidentaux accommodants, de contester les standards et de 
discréditer les observateurs de l’OSCE ou encore de promouvoir des contre-
standards par le biais d’une organisation de monitoring électoral dévouée aux 
intérêts russes (CIS-EMO), l’enjeu est bel et bien de disputer à l’OSCE sa 
prééminence dans la surveillance et l’évaluation des élections. C’est ainsi que 
les responsables russes parviennent à manipuler stratégiquement l’institution 
de l’observation électorale internationale afin de légitimer leur conception de la 
« démocratie souveraine ».

La deuxième partie se centre précisément sur les détournements, 
instrumentalisations et subversions des répertoires originellement associés à 
la vie démocratique (élections, société civile, action collective, participation 
citoyenne) par des régimes autoritaires. Par une conformation aux principes 
démocratiques, promus par tout un ensemble d’institutions et de standards 
internationaux, qui les cantonne à de simples éléments formels ou de façade, 
ceux-ci y puisent une source de légitimation, même si, ici et là, des marges de 
jeu s’ébauchent.

L’ouverture d’un espace électoral s’accompagne de l’émergence de personnels 
spécialisés et pour partie professionnalisés. À partir d’une analyse des trajectoires 
et profils des experts en stratégie électorale en Russie, Clémentine Fauconnier 
éclaire ainsi les conditions et les effets de la circulation d’un dispositif associé 
aux régimes démocratiques dans un contexte de pluralisme politique limité. 
Figures inspirées des « spin doctors » étasuniens, les « polittekhnologues » russes 
participent en effet du processus de centralisation politique qui est à l’œuvre 
à partir de la fin des années 1990, sans pour autant que tous profitent de la 
fermeture de la compétition politique consécutive à l’arrivée de Vladimir 
Poutine au pouvoir. Cette analyse invite ainsi à interroger les spécificités de la 
reconfiguration de l’activité politique dans un contexte autoritaire.

Notion à la définition mouvante selon les contextes, les moments et les acteurs, 
mais vecteur privilégié des espoirs démocratiques et de la promotion de la « bonne 
gouvernance » dans les années 1990, la « société civile » représente un autre des 
répertoires qui ont le plus circulé au-delà de leur site occidental originel et ont 
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été investis par les régimes autoritaires. Sur la base d’une comparaison entre 
la Turquie et la Russie attentive aux différences comme aux convergences qui 
marquent ces deux contextes de circulation et d’appropriation, Françoise Daucé, 
Gilles Favarel-Garrigues et Élise Massicard examinent comment la cooptation 
de la «  société civile » a en réalité contribué à enrôler, contrôler, polariser et 
politiser le secteur associatif. Loin de constituer un levier de démocratisation, 
la « société civile » ainsi refaçonnée accompagne les trajectoires autoritaires de 
ces deux régimes tout en leur offrant une image légitime qu’ils n’auraient pu 
acquérir par les seules technologies traditionnelles de l’autoritarisme. 

Tatyana Shukan interroge de son côté la subversion et l’instrumentalisation 
de l’action collective, qui est traditionnellement associée aux régimes 
démocratiques, par des régimes considérés comme autoritaires. À partir 
d’une analyse des organisations de jeunesse pro-pouvoir en Russie dans les 
années 2000, elle démontre que ces autorités ne se bornent pas à réprimer et 
à contrecarrer les mouvements sociaux, selon une modalité traditionnelle de 
l’autoritarisme : de manière plus subtile, et sans en faire des vitrines officielles, 
elles soutiennent la constitution et entretiennent la loyauté d’organisations 
qui, pour s’approprier les modalités et les registres de mobilisation développés 
dans les démocraties libérales, ont néanmoins pour fonction et pour effet de 
mobiliser un segment de la population en soutien au pouvoir en place, revêtant 
ainsi un rôle d’encadrement des formes d’expression sous couvert d’initiative 
autonome. 

Enfin, nouvel impératif politique traversant aussi bien les régimes démocratiques 
que les régimes autoritaires, la participation des citoyens connaît, elle aussi, 
une diffusion et une appropriation croissantes en contexte de pluralisme 
limité. Elle fait ainsi l’objet d’une mobilisation grandissante en Iran depuis les 
lois de décentralisation de la fin des années 1990, à travers la multiplication 
d’institutions « participatives » municipales. En examinant concrètement leur 
fonctionnement à Téhéran et en les soustrayant à une analyse classificatoire 
(contribution démocratique versus instrumentalisation autoritaire), Sahar 
Aurore Saeidnia étudie les définitions concurrentielles de la participation légitime 
à l’action publique locale qu’elles permettent de mettre au jour. Si, dans l’esprit 
des autorités, le « consensus participatif » s’adosse à une vision dépolitisée du 
« citoyen-citadin », du « citoyen-expert » et du « citoyen-usager », vision en partie 
calquée sur les pratiques et prescriptions internationales en matière de « bonne 
gouvernance » et de « participation de la société civile », la réalité sur le terrain 
est plus nuancée. En effet, dans l’espace conflictuel constitué par les conseils 
de quartier (élus au suffrage universel direct) et les conseils d’administration 
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de quartier (nommés par la mairie), ce ne sont pas seulement une conception 
politique et une conception technique et gestionnaire de la participation qui 
s’opposent, mais également des usages pratiques et stratégiques qui permettent 
à certains de déborder leurs prérogatives et de faire pression sur les autorités.

Comme on le voit, le brouillage de la frontière entre démocratie et autoritarisme 
est le produit tant des détournements par des régimes autoritaires de la norme 
démocratique que des accommodements plus ou moins tendus, plus ou moins 
conflictuels dont ceux-ci bénéficient de la part de régimes démocratiques, 
notamment au sein d’organisations internationales. Le brouillage ne saurait 
cependant être analysé à cette seule aune : c’est jusqu’au cœur des démocraties 
et des processus de démocratisation que le trouble s’inscrit. C’est à cette zone 
grise qu’est consacrée la troisième partie. Plusieurs travaux ont déjà mis l’accent 
sur « l’épuisement » du régime démocratique voire l’émergence d’un « nouveau 
régime », notamment sous l’angle de la mise en place d’une « gouvernance » 
fermant les réseaux d’action publique sur eux-mêmes et découplant policies et 
politics (Hermet, 2004, 2005 et 2007  ; Camau, Massardier, 2009). D’autres 
s’emploient à analyser la façon dont la compétition démocratique concurrentielle 
et pluraliste peut se traduire par l’accession au pouvoir de forces politiques dont 
l’agenda autoritaire s’impose avec d’autant plus de prégnance, et désarçonne 
d’autant plus les défenseurs de l’État de droit, qu’il ne se découvre qu’au fil de 
l’exercice des fonctions suprêmes, qu’il se déploie de façon incrémentale, qu’il 
emprunte des formes légales (dans un saisissant renversement de la « démocratie 
par le droit  » (Heurtaux, 2017)), et qu’il introduit des «  chevaux de Troie 
constitutionnels », l’ensemble finissant, rouage après rouage, par réaménager 
de façon structurelle l’allocation des pouvoirs de décision (Ermakoff, 2020  ; 
Levitsky & Ziblatt, 2018 ; Bermeo, 2016). 

Nous avons choisi de poursuivre et de déplacer ce questionnement, d’une 
part en pointant les dilemmes critiques qui peuvent affecter les processus de 
démocratisation, d’autre part en scrutant les usages différenciés de la référence 
démocratique dans les transformations autoritaires de certaines démocraties 
«  récentes », enfin en examinant la multiplication des dispositifs d’exception 
et des restrictions aux libertés publiques dans les démocraties dites consolidées. 

Myriam Aït Aoudia rouvre ainsi le dossier de la démocratisation algérienne et de 
sa suspension au tournant des années 1980-1990. Ce cas l’amène à reconsidérer 
la distinction entre régimes autoritaires et démocratiques opérée à partir du 
degré de pluralisme politique, en reprenant le questionnement relatif à la 
légitimité d’une restriction de la liberté d’expression et d’organisation politique 
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au nom de la défense des droits fondamentaux. Elle propose pour cela de 
réinvestir le travail de Karl Loewenstein, notamment sa notion de « démocratie 
militante  », en le mettant à l’épreuve des débats du début des années 1990 
en Algérie autour de la participation du FIS à la compétition et au pouvoir 
politiques. Elle montre que l’hypothèse, de plus en plus vraisemblable, d’une 
accession au pouvoir de ce parti suscite alors une série de requalifications de ses 
actes et discours, conduisant les autorités à le percevoir comme un danger et, 
finalement, à interrompre le processus électoral en janvier 1992 au nom de la 
sauvegarde de la démocratie. 

Frédéric Zalewski s’intéresse, quant à lui, à un régime européen où le processus 
de démocratisation a été achevé et qui pourtant est qualifié d’illibéral depuis 
l’arrivée au pouvoir, en 2015, du gouvernement dominé par le parti Droit et 
Justice (PiS)  : la Pologne. À partir d’une crise parlementaire impliquant un 
affrontement médiatisé entre les représentants de la majorité et de l’opposition 
lors de l’occupation de la Diète polonaise, il montre que la référence à la 
démocratie demeure la norme mais que celle-ci fait l’objet de définitions 
concurrentes dans le cadre de la transformation autoritaire du régime. Les luttes 
de classement et la distribution de la « grandeur politique » sont alors tributaires 
de l’habileté des acteurs « à se situer dans le registre civique de la défense de la 
démocratie ».

Enfin, nous avons souhaité, sous la forme d’un entretien (postface), interroger 
Vanessa Codaccioni sur les entorses à l’État de droit qui affectent de manière 
grandissante les démocraties pourtant dites « consolidées ». Celle-ci revient en 
particulier sur les atteintes aux droits, libertés et garanties fondamentales qui 
fondent l’État de droit, sur la mobilisation des contre-pouvoirs, judiciaires et 
législatifs, dans la légitimation « démocratique » de législations antiterroristes 
dérogatoires au droit commun — concourant ainsi à l’institutionnalisation 
et à la banalisation de l’exception dans les démocraties occidentales —, et 
sur l’incitation des populations à épauler les politiques sécuritaires par une 
surveillance quotidienne et horizontale. Elle souligne également comment ces 
démocraties, lorsqu’elles enfreignent les règles de l’État de droit, nient les entraves 
aux libertés publiques, ou les justifient au nom même de leur préservation, 
ou bien encore tentent de transformer le droit national et international pour 
l’ajuster aux priorités sécuritaires. Tout en en soulignant les inflexions récentes, 
Vanessa Codaccioni rappelle les racines et les occurrences historiques de ces 
phénomènes, leurs circulations entre régimes autoritaires et démocratiques, et 
leur harmonisation internationale. 
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Les contributions à cet ouvrage ne prétendent pas à l’exhaustivité. Elles 
n’épuisent pas la question de la manière dont certaines règles constitutives 
des régimes démocratiques — comme le vote — peuvent être remises en 
question par les dirigeants de pays occidentaux. L’objectif de ce volume est 
d’aller au-delà de la seule histoire des atteintes aux libertés fondamentales et 
règles démocratiques dans les pays qui ont contribué à les inventer. Le livre 
offre en effet un panorama large de la tension entre démocratie et autoritarisme 
par l’amplitude géographique des cas étudiés (de l’Asie à l’Amérique Latine en 
passant par l’Afrique du Nord, avec une discussion plus particulière concernant 
des pays situés aux marges de l’Europe). Sont ainsi mises au jour les entreprises 
d’investissement et de subversion de la norme démocratique à des fins de 
légitimation du pouvoir, ainsi que les terrains de l’activisme international qui se 
déploie au nom de la démocratie, ses acteurs, sa division du travail et les luttes 
qu’il occasionne au sein des organisations multilatérales. En somme, c’est une 
forme d’« enquête globale en sciences sociales » (Siméant, 2015) sur la fabrique 
transnationale de ruses autoritaires et de formes démocratiques plurielles sinon 
concurrentes que propose cet ouvrage.
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